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Projet de loi nO5800 concernant le budget des recettes et des dépenses de
l'État pour l'exercice 2008
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Motion
Dépôt: M. Carlo WAGNER

Date: 12.12.2007

La Chambre des Députés

considérant que la table ronde de 2001, « Rentendësch », sur le système des pensions du
secteur privé avait réuni des représentants des partis politiques, des syndicats, du
gouvernement et du patronat,

considérant qu'aux termes de ses travaux, le « Rentendësch» a réussi à présenter une
déclaration finale reprenant les différentes positions et les points sur lesquels un consensus
s'est dégagé pour la plupart des participants,

considérant qu'en date du 28 avril 2006, le Comité de Coordination tripartite, a retenu la mise
en place d'un groupe de réflexion ayant « pour mission d'élaborer des propositions pour
assurer la viabilité à long terme des régimes de pension et d'étudier les différentes mesures
qui pourront être envisagées pour garantir cette viabilité à long terme et pour adapter le
système de pensions aux évolutions liées aux changements dans le déroulement des carrières
professionnelles, au vieillissement démographique et à son impact sur la durée du temps de
travail à vie. »

constatant que ce groupe de réflexion vient d'entamer ses travaux,

regrettant qu'elle est tenue à l'écart de ces travaux,

se ralliant à la recommandation de la COFIBU fonnulée dans son rapport relatif au projet de
loi nO5800 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour l'exercice 2008 et
qui préconise « d'associer de très près la Chambre des Députés à toutes les réflexions
concernant les risques et perspectives de notre système des pensions et de la sécurité
sociale »,

invite le Gouvernement à

inclure, à l'instar du « Rentendësch » 2001, les ~ politiques représentés à la Chambre
des Députés dans toutes les discussions visant à assurer la pérennité de l'assurance pension à
long terme.


